
 

EN QUELQUES MOTS… 

Le déconfinement pro-
gressif à compter du 11 
mai suscite nombre 
d’interrogations légi-
times, parmi lesquelles 
les tests de dépistage 
du coronavirus, certains 
réclamant un dépistage 
systématique pour les 
cheminots. Dans la ca-
cophonie ambiante, 
l’UNSA-Ferroviaire vous 
informe. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, 11 mai 2020  

 

LE SUJET 

Alors que le déconfine-
ment progressif des sala-
riés se met en place le 11 
mai, la reprise des chemi-
not-e-s engendre de nom-
breuses questions sur le 
dépistage du coronavirus.  

Dans cette période trou-
blée, de cafouillages pour 
le Gouvernement et de 
difficultés de mise en 
œuvre par la SNCF, 
l’UNSA-Ferroviaire vous 
informe : 

 Dès le 11 mai, si vous pensez présenter des 
symptômes évocateurs de la Covid-19, vous 
pouvez consulter un médecin de soins au sein 
des Cabinets Médicaux SNCF, qui pourra vous 
orienter ou vous prescrire un test de dépistage 
dit « virologique » ou « PCR » ; 

 

 N’attendez pas, POUR VOUS mais aussi POUR 
LES AUTRES, si vous pensez présenter les symp-
tômes ou si vous craignez d’avoir été en con-
tact avec une personne atteinte ; 

 Le dépistage systématique de tous les salariés 
étant illégal, ALLEZ CONSULTER si besoin et 
profitez de la médecine de soins SNCF qui fait 
partie intégrante du régime spécial de la SNCF ; 

 Dans la période de pandémie, les consultations 
« Covid-19 » au sein des Cabinets Médicaux 
SNCF sont également ouvertes aux salarié-e-s 
contractuel-le-s qui tiennent leur poste de tra-
vail sur site(s) au sein des locaux et emprises de 
leur entité (« roulants » inclus), à titre excep-
tionnel dans le cadre d’un « acte gratuit » ; 

 Un simple appel à votre Cabinet Médical SNCF 
suffit pour programmer un rendez-vous. Bien 
sûr en cas d’urgence vitale, composer le 15 ou 
le 18. 

 

RESPECTEZ LES GESTES « BARRIERES », PROTEGEZ-VOUS ET PORTEZ-VOUS BIEN. 
RÉALISME, PRAGMATISME ET OFFENSIVE, L’ADN DE L’UNSA-FERROVIAIRE 
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